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PERFECTOL
MOTOR OIL

Faites comme des milliers de propriétaires
de tracteurs en Suisse! Utilisez

L'armée suisse l'a adoptée à cause de ses qualités

incomparables. Vous aussi, faites - lui confiance.

BRACK S.A. • RENENS
Tél. (021) 4 98 38

Statut des transports automobiles (STA)
Le numéro 283 de la «Feuille officielle suisse du commerce», du 2 décembre 1949,

contient la 148ème publication d demandes de concession se répartissant comme suit:

Modifications des publications précédentes: (transports de choses)
1 demande de Genève, 1 de Pomy-sur-Yverdon VD.

Modifications des publications précédentes: (transports de personnes)
2 demandes de Genève, 1 de Pomy-sur-Yverdon VD.

Demande de transfert d'une concession de transport provisoire:
1 demande de Trient VS.

Demandes de transfert d'une concession de transport définitive:
1 demande de Genève, 1 de Trient VS.

Demandes d'ouverture d'une nouvelle entreprise soumise à concession:
1 demande de Fribourg, 1 d'Yverdon VD.

Délai d'opposition: 3 janvier 1950.

Ce délai doit être strictement observé. Les oppositions formulées ultérieurement ne seront
acceptées, en effet, ni par l'office fédéral des transports, ni par la TAG.

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser au secrétariat central,
à Brougg (AG) (tél. (056) 4 20 22).

*
Procédure d'opposition.

Le numéro 306 de la «Feuille officielle suisse du commerce», du 29 décembre 1949,
contient la 151ème publication de demandes de concession se répartissant comme suit:
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Demandes de transfert d'une concession de transport provisoire:
1 demande de Nendaz VS, 1 de Montreux VD, 1 de L'lsle VD.
Demandes de modifications d'une concession de transport définitive:
2 demandes de St-Martin VS, 1 de St-Léonard VS, 2 de Sion VS, 1 de St-Cergue VD.

Demandes d'ouverture d'une nouvelle entreprise soumise à concession:
1 demande de Moudon VD, 1 de Le Noirmont BE, 1 de La Forclaz VD.

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser au secrétariat central,
à Brougg (AG) (tél. (056) 4 20 22).

Délai d'opposition: 29 janvier 1950.

Ce délai doit être strictement observé. Les oppositions formulées ultérieurement ne seront
acceptées, en effet, ni par l'office des transports, ni par la TAG.

Est en droit de faire opposition celui qui prouve que la concession porte atteinte à ses

intérêts professionnels. L'opposition doit être motivée par écrit et communiquée en deux

exemplaires, sous pli affranchi, à l'Office fédéral des transports à Berne. Les oppositions
formulées contre plusieurs requérants doivent être présentées séparément. Il est recommandé

d'envoyer, en plus, une copie à notre secrétariat central.

Batterie spéciale pour

tracteurs Hürlimann
Cette batterie est construite avec une séparation spéciale,
assurant une validité prolongée.

Conducteurs de Tracteurs:

«Circulez comme il se doit»

tel est le titre du fascicule
no 1 des publications de
l'Association suisse de propriétaires

de tracteurs.

16 pages — prix: 80 cts.
43 illustrations, 11 esquisses.

Commandez cette brochure en
versant fr. -.90 au compte de

chèques postaux VIII 32608
(Zurich) de l'Association suisse
de propriétaires de tracteurs,
à Brougg.

Droit de reproduction réservé

«LE TRACTEUR»
Rédaction, administration et régie des annonces: Secrétariat central de l'Association suisse de Propriétaires

de Tracteurs, Pestalozzistr. 5, Case, Brougg/Arg. - Tél. (056) 4 20 22. Compte postal VIII32608 Zurich

Prix d'abonnement : frs. 7.— par an Gratuit pour les membres de l'Association Paraît tous les mois

Prix d'insertion

page frs. 95.—, V2 frs. 55.—, >/« frs. 30.—, Vs frs. 17.50, prix réduits pour insertions à
l'abonnement - Petites annonces: '/« page frs. 8.—, 2/w frs. 15—, 3/is frs22.—
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